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Economie Tenue du 11ème Conseil d’association Union européenne – 

Algérie 
 

Bilan des relations entre l’Union 
européenne et l’Algérie 

 

Principaux programmes UE-Algérie 

Nom/période Objectifs 
Montant 

(M€) 

Appui à la mise 
en œuvre de 

l'accord 
d'association 
(2008-2017) 

Mise en place 
des jumelages 
et des TAIEX 

96 

Appui à la 
diversification 
économique et 
à l'amélioration 

du climat des 
affaires (2016-

2018) 

Accroitre la 
part du secteur 
privé industriel 
et stimuler la 
création de 
nouvelles 

entreprises 

19 

Appui à la 
diversification 
de l'économie 

(2011-2016 
pour le secteur 
agroalimentaire 
et tourisme et 

2013-2017 pour 
la pêche et 

aquaculture) 

Améliorer les 
performances 
économiques 

de ces secteurs 

35 

Appui au 
secteur de l'eau 

et de 
l'assainissement 

(2011-2016) 

Protection des 
ressources en 

eau et 
réduction des 

maladies à 
transmission 

hydrique 

40 

Appui au 
secteur de 

l'emploi (2010-
2016) 

Renforcer les 
dispositifs de 

l’Agence 
nationale de 

l’emploi  

15 

Appui à la 
jeunesse-

emploi (2012-
2018) 

Améliorer la 
rencontre entre 

l’offre et la 
demande de 

travail 

26 

 

Pour plus d’informations :  
 le lien vers tous les programmes 

Le Conseil s’est tenu le 14 mai à Bruxelles et a été l’occasion d’adopter le nouveau Cadre 

unique d’appui (CUA), volet de la politique européenne de voisinage, pour la période 

2018-2020. La partie européenne a été représentée par la cheffe de la diplomatie européenne, 

Federica Mogherini, et la partie algérienne par le ministre des Affaires étrangères, Abdelkader 

Messahel.  

L’enveloppe adossée au nouveau CUA sera comprise entre 108 et 132 M EUR, avec 

possibilité d’évolution selon les développements (pour rappel, le CUA 2014-2017 avait 

alloué une enveloppe de 111,3 M EUR). Elle devrait être consacrée en grande partie au 

soutien des réformes visant à la diversification du modèle économique algérien, et 

plus précisément à l’amélioration du climat des affaires et au soutien aux PME. Par 

ailleurs,  une convention de financement a été signée dans le cadre du Programme d’appui 

au secteur de l’agriculture pour « renforcer certaines filières stratégiques pour la sécurité 

alimentaire en Algérie et celles ayant un potentiel réel à l’exportation ».  

Ces programmes d’appui entrent dans le cadre de l’accord d’association signé en 2005 

entre l’Algérie et l’Union Européenne. Des priorités communes de partenariats ont ensuite 

été adoptées par les deux parties lors du précédent Conseil d’association (13 mars 2017). 

Sur le plan économique, elles comprennent notamment la relance de l’investissement 

privé et la rationalisation des finances publiques. Parmi les projets en cours, on citera 

notamment le Programme d’appui à la diversification industrielle et économique et à 

l’amélioration du climat des affaires (PADICA, 2016-2018) et le Programme d’appui à 

la diversification de l’économie (DIVECO). Plusieurs segments de l’économie sont 

soutenus par des programmes de l’UE, tels que le secteur des transports avec le Plan 

d’Action Régional Transport (2012-2017) qui a permis d’améliorer la gestion et la régulation 

du secteur, ou encore le secteur agricole pour lequel l’Accord d’association prévoit de 

renforcer la production nationale et de promouvoir les exportations.  

L’Union européenne est le premier partenaire commercial de l’Algérie malgré la 

baisse récente des exportations. En effet, la zone capte 58% des exportations algériennes 

(18,6 Mds EUR, +12,5% par rapport à 2016) et 44% des importations algériennes 

(181,8 Mds USD, -7,8% par rapport à 2016). De surcroît, les pays de l’UE comptent 

parmi les principaux investisseurs étrangers en Algérie, notamment la France (principal 

partenaire de l’Algérie hors-hydrocarbures), l’Espagne et l’Italie. 

https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/rapport_sur_l27etat_des_relations_ue-algerie_2018.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/rapport_sur_l27etat_des_relations_ue-algerie_2018.pdf
https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/rapport_de_coorperation_2016_v.numerique.pdf
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Politiques publiques Signature d’un mémorandum d’entente entre la Sonatrach 

et Total  
 

Offre et demande de produits 

pétroliers raffinés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                           Source : BP 

L’accord conclu entre les deux partis porte sur la réalisation et l’exploitation d’un 

complexe de déshydrogénation du propane et de production du polypropylène, dans 

la zone industrielle d’Arzew. L’investissement consacré s’élèverait à environ 1,4 Md 

USD, dans le cadre d’un partenariat 51/49. La capacité de production du complexe est 

estimée à 550 000 tonnes par an (en utilisant 650 000 tonnes de propane issus de ce même 

complexe). Cette production permettra de couvrir le marché domestique et d’exporter 

le surplus vers le bassin méditerranéen (Total sera en charge de la commercialisation 

vers l’Europe).  

Cet accord entre dans le cadre de la stratégie de la Sonatrach (SH 2030) visant à renforcer 

ses capacités de raffinage et à développer l’activité pétrochimique. En effet, la 

Sonatrach a récemment racheté une raffinerie à l’étranger (Augusta en Italie, pour un 

coût inférieur à 1 Md USD) ou encore signé un accord d’entente avec deux groupes 

turcs par lequel la Sonatrach s’engage à fournir la matière première à un futur complexe 

pétrochimique turc qui fabriquera du propylène. L’aval dans les hydrocarbures représente 

un enjeu pour l’Algérie puisque le pays importe encore beaucoup de produits dérivés 

et notamment de carburants.  

Environnement des 
affaires 

Publication d’un arrêté interministériel relatif à l’exemption 

des droits de douanes et de la TVA 

La décision d’exemption délivrée 
par le ministère de l’Industrie et des 
Mines est remise dans un délai de 
30 jours à compter de l’introduction 
de la demande.  

Les opérations de productions 
réalisées par les sous-traitants à 
partir des matières et composants 
bénéficiant de cette exemption doivent 
subir une transformation industrielle. 

Arrêté interministériel du 08 mars 
2018 relatif à l’exemption des droits 
de douanes et de la taxe sur la 
valeur ajoutée pour les composants 
et matières premières importés ou 
acquis localement par les sous-
traitants  

Cet arrêté, publié au Journal Officiel, concerne les composants et les matières premières 

importés, ou acquis localement, par les sous-traitants agréés, dans le cadre de leurs 

activités de production d’ensembles et de sous-ensembles destinés aux produits et 

équipements des industries mécaniques, électroniques et électriques. Le texte précise 

que seuls les sous-traitants agréés par des producteurs donneurs d’ordres œuvrant dans les 

domaines des industries suscitées peuvent prétendre au bénéfice de cette disposition. Ils 

doivent par ailleurs justifier d’installations, équipements, et compétences nécessaires à 

l’exécution du contrat de sous-traitance conclu. 

Cette exemption, d’une durée de 05 ans, est octroyée aux seuls contrats de sous-

traitance en cours de validité, sur décision délivrée par le ministère de l’Industrie et des 

Mines. Ainsi, en cas de rupture du contrat de sous-traitance, ou de manquement à ses 

engagements par le sous-traitant agréé, il sera procédé à l’annulation de la décision 

d’exemption.  

Enfin, il est exigé que les marchandises produites à partir des composants et matières 

objets de l’exemption doivent être destinés exclusivement aux donneurs d’ordres. 

Environnement des 
affaires 

Un arrêté interministériel fixe les modalités applicables en 

matière d’étiquetage nutritionnel   

 
Arrêté interministériel du 19 octobre 
2017 fixant les modalités applicables en 
matière d’étiquetage nutritionnel des 
denrées alimentaires.  

 

Le texte, publié au journal officiel, concerne les denrées alimentaires préemballées 

destinées à la consommation humaine. Il précise que l’étiquetage nutritionnel doit 

inclure la déclaration nutritionnelle. Celle-ci est définie comme  étant « l’énoncé ou la 

liste des éléments nutritifs contenus dans une denrée alimentaire ». Elle doit inclure 

certaines informations relatives à la valeur énergétique, notamment la quantité des 

nutriments, les quantités de protéines, de glucides et de lipides dans la denrée alimentaire 

devant être exprimées en grammes (g) par 100 g ou par 100 millilitres (ml).  

Enfin, les  tableaux de Valeurs nutritionnelles de référence –besoin (VNR-B) pour les 

vitamines et les sels minéraux, les apports journaliers de référence (AJR) en énergie et en 

certains nutriments ainsi que les valeurs nutritionnelles de référence-maladies non 

transmissibles. (VNR-MNT) sont annexés à cet arrêté.  
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https://www.joradp.dz/FTP/jo-francais/2018/F2018025.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/jo-francais/2018/F2018025.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/JO-FRANCAIS/2018/F2018025.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/JO-FRANCAIS/2018/F2018025.pdf
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Environnement des 
affaires 

Importations : nouvelle liste de produits suspendus à 

l’importation 
 

Décret exécutif n° 18-139 du 21 mai 
2018 modifiant et complétant le 
décret exécutif n° 18-02 du 07 
janvier 2018 portant désignation 
des marchandises soumises au 
régime de restrictions à l’importation. 

Décret exécutif n° 18-02 du 07 
janvier 2018 portant désignation 
des marchandises soumises au 
régime de restrictions à l’importation 

 

Le décret exécutif n° 18-139 du 21 mai 2018, modifiant et complétant le décret exécutif 

n° 18-02 du 07 janvier 2018 portant désignation des marchandises soumises au régime de 

restrictions à l’importation, a été publié au Journal officiel.  

Cette liste compte 877 sous-positions tarifaires de produits suspendus à l’importation, 

et est issue de la révision de la première liste de 851 produits parue en janvier 2018. Elle 

comprend notamment les viandes et graisses, climatiseurs, machines à  laver, téléphones 

cellulaires, chocolats, fromages, carreaux de céramique, pâtes à tartiner contenant du 

cacao ainsi que différentes pâtes alimentaires.  

Enfin, il est précisé que les nouvelles marchandises suspendues à l’importation et expédiées, 

ou domiciliées, avant la date de publication dudit décret ne sont pas concernées par ses 

dispositions.  

Politiques publiques Participation algérienne au salon VivaTechnology à Paris 
 

Les représentants des start-up 
sélectionnées pour le salon Vivatech  

 

 

 

 

 

 

 
 

© Algérie Eco 

 
 

 

Dix start-up algériennes opérant dans différents secteurs (agriculture, écologie, transport, 

IT, e-santé, e-commerce, smart cities) ont pu participer à la 3ème édition du salon 

VivaTechnology (VivaTech), plus grand évènement d’Europe dédié à la croissance des start-

up et à l’innovation,  qui s’est tenu du 24 au 26 mai 2018 à Paris. Leurs représentants ont 

notamment pu visiter Station F, le plus grand incubateur de start-up au monde, rencontrer 

d’autres startups, présenter leurs projets à des investisseurs et s’entretenir avec les 

représentants des grands partenaires de l’évènement (Danone, Google, Ernst & Young, 

Orange, Société Générale…). Ils ont également été conviés à une soirée Networking organisée 

à leur intention par REAGE (association de cadres et entrepreneurs algériens de France). 

On notera que le président Macron a annoncé à l’occasion de VivaTech 2018 la 

création imminente d’une enveloppe de 65 M EUR dédiée au financement des start-up 

africaines (via du capital-risque, des prêts d’honneur et des dons pour l’assistance technique 

et la formation).  

En Algérie, de nombreuses initiatives ont été développées pour favoriser la création 

de PME. L’accès au financement pour les entrepreneurs est facilité par l’octroi de 

garanties et de crédits à taux d’intérêts bonifiés délivrés par plusieurs agences publiques. 

Huit incubateurs publics ont été installés sur l’ensemble du territoire, dont le plus 

important est situé dans le cyberparc de Sidi Abdellah (Alger). Des accélérateurs de start-

up et des concours ont été amorcés en partenariat avec des opérateurs privés ou des ONG 

(t-start de l’opérateur téléphonique Ooredoo en 2013, Ibtikari développé en collaboration avec 

l’ONU en 2014…). Enfin, des initiatives d’investissement privées ont pu émerger, comme 

Casbah Business Angels, 1er réseau de business angels indépendant crée en 2012 par la 

diaspora algérienne installée dans la Silicon Valley. 

Récemment, un écosystème plus favorable aux start-up émerge en Algérie. Des 

initiatives visant à structurer les filières et à densifier les réseaux se sont constituées, tels 

que l’Algerian Digital Cluster (ADC), groupement des acteurs forts du numérique. Début 

2016, trois espaces de travail collaboratif ont vu le jour. Début 2017, une loi visant à 

favoriser le développement des PME, qui prévoit également la création d’un fonds 

d’amorçage pour encourager la création de start-up innovantes, a été adoptée. Surtout, 

plusieurs incubateurs privés se sont implantés courant 2017-2018 à l’instar de l’institut 

Haba ou plus récemment d’IncubMe (1er incubateur panafricain ; lancé en mai 2018), alors 

qu’un programme de formation et d’accélération d’envergure a été initié début 2018 

par le groupement Global Entrepreneurship Network (1200 universitaires concernés).  

Enfin, le 1er Fablab (espace de fabrication numérique) devrait voir le jour cette année dans 

le cadre du projet Alger Smart City, tout comme les solutions de paiement en ligne suite à 

l’adoption de la loi sur le e-commerce. 

https://www.joradp.dz/FTP/jo-francais/2018/F2018029.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/jo-francais/2018/F2018029.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/JO-FRANCAIS/2018/F2018001.pdf
https://www.joradp.dz/FTP/JO-FRANCAIS/2018/F2018001.pdf
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Brèves économiques   
 
 
 

 La 51ème édition de la Foire internationale d’Alger s’est tenue entre le 8 et le 13 

mai au Palais des expositions. La Chine a été l’invitée d’honneur et l’évènement a 

accueilli plus de 700 opérateurs dont la moitié étaient étrangers, originaires de plus de 25 

pays différents.  

 En glissement annuel, l’inflation s’est établie à 4,3% jusqu’à avril 2018 d’après 

l’Office national des statistiques (ONS).  

 Selon la Direction Générale des Impôts (DGI), les recettes budgétaires réalisées en 

2017 ont atteint 5432,9 Mds DZD (46,6 Mds USD), contre 4758,9 Mds DZD (40,8 

Mds USD) en 2016, soit une hausse de près de 14,2%.  

 Le déficit commercial aurait été ramené de 3,9 Mds USD au cours des quatre 

premiers mois de l’année 2017 à 856 M USD au cours des quatre premiers mois 

de l’année 2018, soit une baisse d’environ 78 %. C’est le résultat de l’augmentation 

des exportations de 18,6% à 14,4 Mds USD et de la baisse des importations de 4,8% à 

15,2 Mds USD.  

 D’après un rapport de la CNUCED, l’Algérie détiendrait les 3èmes réserves 

mondiales de ressources techniquement récupérables de gaz de schiste (derrière la 

Chine et l’Argentine). Ces dernières sont estimées à environ 214,5 trillions de mᶟ, soit 

61 ans de consommation mondiale au rythme de l’année 2016.  

 Un mémorandum de coopération entre le ministère de l’Energie et le ministère des 

transports et des travaux publics a été signé le 24 mai 2018. Il prévoit une subvention 

de 50% du coût global de conversion du gaz de pétrole liquéfié carburant et du 

gaz naturel comprimé au profit des chauffeurs de taxis ainsi que la promotion à 

grande échelle du GPL-carburant et du gaz naturel comprimé (GNC).  

 Selon l’Autorité de régulation des hydrocarbures, la consommation de carburants a 

diminué de 1,4% au 1er trimestre 2018 par rapport au 1er trimestre 2017.  

 La loi relative au commerce électronique (e-commerce) a été publiée au journal 

officiel le 08 mai 2018.  
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Indicateurs socio-
économiques 

 
 

Tableau de bord-indicateurs clés 
 

Population (au 1er janvier 2017) 41,3 millions d'habitants 

PIB/habitant USD (2017) 4225 USD 

PIB/habitant en PPA USD (2017) 15150 USD 

IDH (2016) 0,745 (86ème sur 191) 

Classement Doing Business (2018) 166ème sur 190 

Taux de chômage (septembre 2017) 11,7% 

Taux d'inflation (rythme annuel en avril 2018) 4,3 % 

Taux de change EUR/DZD (mai 2018) 136,10 

Prix du baril de pétrole brut (OPEP basket price – moyenne mensuelle mai 2018) 74,1 USD 

Réserves de change (au 31 décembre 2017) 97  Mds USD 

Sources : ONS, PNUD, Banque mondiale, Banque d’Algérie, OPEP, FMI 
 

Indicateurs macroéconomiques annuels 
 

 
 2015 2016 2017° 2018* 2019* 

PIB, croissance et 
inflation 

PIB (en Mds USD, à prix courants) 166 159 170 189 199 

Taux de croissance du PIB à prix constants (en %) 3,7 3,3 1,6 3,0 2,7 

PIB hors hydrocarbures (en Mds USD, à prix courants) 135 131 138 150 162 

Taux de croissance du PIB HH à prix constants (en %) 5,0 2,3 2,6 3,4 2,9 

Taux d'inflation (moyenne annuelle, en %) 4,8 6,4 5,6 7,4 7,6 

Taux d'investissement (en % du PIB) 52,8 53,9 50,3 51,7 46,8 

Taux d'épargne (en % du PIB) 36,3 37,2 37,4 42 36,6 

Comptes publics 

Solde budgétaire global (en % du PIB) -15,7 -13,5 -8,8 -9,0 -4,8 

Solde budgétaire global hors hydrocarbures (en % du PIB HH) -36,5 -27,7 -25,4 -26,4 -19,2 

Solde budgétaire hors Fonds de régulation des recettes (en % du PIB) -36,1 -17,6 -8,8 -9,0 -4,8 

Dette publique (en % du PIB) 8,8 20,6 27,0 34,8 39,9 

Dette extérieure brute (en % du PIB) 1,8 2,4 2,4 2,1 1,9 

Fonds de régulation des recettes (en Mds DZD) 4408 2074 784 0 0 

Comptes externes 

Balance commerciale (en Mds USD) -18,1 -20,4 -14,3 -9,4 -11,6 

Balance des services et des revenus (en Mds USD) -12,0 -8,9 -10,7 -11,9 -11,8 

Transferts nets (en Mds USD) 2,8 2,8 3,0 3,1 3,2 

Flux nets d'IDE (en Mds USD) -0,7 1,6 1,2 1,5 1,6 

Balance courante (en Mds USD) -27,3 -26,5 -21,9 -18,3 -20,2 

Balance des paiements (en Mds USD) -27,5 -26,3 -21,8 -17,0 -18,9 

Monnaie 

Avoirs extérieurs nets (en Mds DZD) 15222 12443 11058 9438 7413 

Avoirs intérieurs nets (en Mds DZD) -1517 1374 3900 7226 10078 

Crédits à l'économie (en Mds DZD) 6648 9510 12606 15852 17792 

Monnaie et quasi monnaie M2 (en Mds DZD) 13705 13816 14958 16664 17491 

Source : FMI, Banque d’Algérie °estimation *prévisions 
 

Baromètre du Forum des Chefs d’Entreprises : indice de confiance des chefs d’entreprises 
 

 
 

Les chefs d’entreprises membres du FCE sont interrogés sur leurs perspectives de production, leur volume de commandes et le niveau actuel de leurs stocks. Les valeurs du 

baromètre correspondent à la moyenne du solde de leur opinion (positive ou négative) sur chacun de ces items. 

 

Copyright 

Tous droits de reproduction réservés, sauf autorisation expresse du 

Service Économique d’Alger (adresser les demandes à alger@dgtresor.gouv.fr). 

   

Clause de non-responsabilité 

Le Service Économique s’efforce de diffuser des informations exactes et 

à jour, et corrigera, dans la mesure du possible, les erreurs qui lui seront 

signalées. Toutefois, il ne peut en aucun cas être tenu responsable de 

l’utilisation et de l’interprétation de l’information contenue dans cette 

publication. 
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